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avec douleur que les idees revolutionnaires faisaient des

progres dans la troupe et meme parmi les officiers h Le
Conseil demanda le displacement de plusieurs compagnies,
qui furent disseminees a la frontiere vaudoise pour empe-
cher la contrebande 2. L'entretien du regiment pesait de

•plus en plus au tresor bernois. « Le canton de Berne,
ecrit Barthelemy, ressent si fortement le poids de tenir
sur pied le regiment de Watteville, qu'il est impatient
de le licencier. II ne se dissimule pas que la vue de cette
troupe armee deplait au peuple ; mais les circonstances
ont rendu necessaire la conservation de ce corps3. » Le
regiment ne fut definitivement licencie que le 26 janvier
1796.

(A suivre). Paul Maillefer.

ARMOIRIES COMMUNALES VAUDOISES

Le mot cle patrie n'a plus de nos jours le sens etroit qu'il
avait au moyen age : l'homme cependant ne peut s'empe-
cher de vouer une affection speciale aux lieux qui l'ont vu
naitre, ä l'endroit d'oü sortit sa famille. En Suisse, oü la
commune joue un role moins efface que dans la plupart des
Etats europeens, le sentiment dont nous parlons s'affirme
avec une vivacite toute particuliere. II explique l'attache-
mcnt qui se manifeste dans nos petites cites pour les cou-
leurs et les armoiries locales.

Si les premieres ne sont plus d'un emploi aussi frequent
qu'au bon vieux temps, oü l'on en revetait le herault, le
tambour et le fifre de ville, la milice, voire le bourreau, les
secondes en revanche trouvent encore de nombreuses
applications : le sculpteur les reproduit sur les edifices de tout
genre, le peintre sur les vitraux des eglises, dans la salle oü
s'assemblent les autorites communales ; sous forme de co-
cardes, elles ornent la casquette du collegien ou celle des

agents de la force publique. Enfln, dans les fetes populaires,
autour de l'ecusson cantonal, se groupent les ecus aux armes
des communes.

1 Papiers de B. III. 505. — 2 Papiers de B III. 5I5- — 3 Bapiers B.
IV, 100.
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Ces armoiries cependant sont souvent peu ou mal connues

en dehors de la localite ä laquelle elles sont propres. Gela
tient, pour une part sans doute, ä Findifference de beaucoup
de gens pour les choses du passe, mais surtout ä la rarete et
au prix parfois eleve des recueils heraldiques. Aussi le but
de la presente etude est-il de vulgariser la connaissance
exacte des armes communales du canton de Yaud.

Les recueils auxquels nousvenons de faire allusion et qui
sont indispensables ä l'heraldiste sont les suivants :

1° Armorial de la Bihliotheque cantonale vaucloise, peint
par de Mandrot et Bacon de Seigneux, 1855. II a ete dresse
au moyen de divers armoriaux de 1'epoque bernoise.

2° Armorial vaudois, de Mandrot, 1856.
3° Sceaux historiques du canton de Vaud, par de Mandrot,

dans les Mittheil, der antiq. Gesells. in Zürich, tome
XIII, 1860.

4° Armorial hist, du Pays de Vaud, de Mandrot, 1880.
5° Armorial des villes suisses, J. Küpfer, Bale, 1885.
6° Cirkell der Eidtgnosschaft, de Ryff, d'apres un ma-

nuscrit de 1597, publie en 1892 ä Bale, sous le titre: « Une
chronique suisse inedite du XVI" siecle.»

Faire la critique des ouvrages ci-dessus ne rentre pas dans
le cadre de ce travail; disons pourtant que les uns comme
les autres sont incomplets ou renferment des erreurs. La
plupart ne contiennent, que les armoiries des villes. L'au-
teur de ces lignes s'est efforce de com bier les lacunes et de
rectifier ce qui etait errone ; dans ce dessein, il a mis ä
contribution les sceaux et les documents que renferment les
archives des communes. II tient ä remercier les nombreuses
personnes, en particulier Messieurs les syndics et les secretaires

municipaux, qui Font aide dans sa täche en lui four-
nissant de nombreux et utiles renseignements.

Des 388 communes du canton de Yaud, un petit nombre
seulement possedent des armoiries ; ce sont presque exclu-
sivement des villes et des bourgs. II n'y a rien lä qui doive
etonner : l'usage de sceaux, de bannieres, et par suite d'ar-
moiries, suppose des institutions politiques et des franchises
dont les communautes urbaines furent longtemps seules ä

jouir1.
1 G f. Supplement au Biet. hist, du Canton de Vaud de Martignier et

de Crousaz, art. Communes.
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Quant ä la date ä laquelle ces armoiries furent adoptees,
il est impossible de preciser. A_u dire d'heraldistes com-
petents, les principales villes avaient leur blason tout forme
au XIIIe siecle dejä, car au commencement du XIYe siecle
des villes de second et troisieme ordre ont le leur L

Onpeut admettre qu'au moyen äge dejä les localites sui-
vantes avaient des armoiries : Aigle, Aubonne, Avenches,
Chäteau-d'CEx, les Glees, Coppet, Gossonay, Cully, Grandcour,

Grandson, Lausanne, Lutry, Morges, Moudon, Nyon,
Orbe, Oron, Payerne, Romainmotier, St-Saphorin, La Sar-
raz, La Tour-de-Peilz, Yevey, Villeneuve, Villette, Yverdon.
A cette liste on peut aj outer, mais avec moins de certitude,
Cudrefin, Echallens, Pully, Rolle, Ste-Croix.

Quant aux armes de Rex et des communes du cercle de
Montreux, elles nous paraissent moins anciennes.

II est enfin des armes de creation recente, ce sont celles

que certaines communes se sont donnees dans notre siecle
ou qu'on leur a attribuees. Nous ne les citons pas; cette
exclusion demande ä etre justifiee. On ne peut en elfet con-
tester ä une commune le droit de se choisir des armoiries
si eile n'en a pas; bien plus, on ne saurait qu'applaudir ä

une pareille renaissance du blason2. Mais encore faudrait-il
en pareil cas consulter des hommes experts en la matiere au
lieu de s'adresser au premier venu. Qu'est-il arrive dans la
pratique — L'artiste charge de peindre les armoiries de
telle ou telle commune s'est contente frequemment de copier
dans un armorial les armes d'une famille portant le nom de
la localite, mais parfois ne se rattachant ä celle-ci par aucun
lien historique. C'est ainsi que Granges s'est vu octroyer les-

armes des seigneurs de Granges en Yalais, Gilly celles des
sires de Gilliers ou Gilly en Savoie ; mieux que cela, l'Ab-
baye celles de la famille de Pont, Romanel celles de la famille
de Cheseaux 5. — On est meme alle plus loin, on a voulu
trouver l'origine de certaines armoiries — de creation emi-
nemment fantaisiste et moderne — dans les bannieres des

1 Jean Grellet, La Formation des Armoiries d'Etat. (Arch, höraldiques
suisses, 1894, p. 230.)

2 Toutes les communes du canton de Neuchätel ont des armoiries depuis
1888; celles qui n'en avaient pas encore en adopterent ä cette Cpoque.

Des armoiries de ce genre ornaient ia can tine du tir cantonal ä

Payerne.
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clans burgondes dont le souvenir se serait conserve dans les
sobriquets appliques aux gens de divers villages L

De pareilles armoiries n'ont pas de valeur pour l'histo-
rien ou l'heraldiste, d'autant plus qu'il leur manque presque
toujours la sanction d'une adoption officielle.

Le langage heraldique n'est pas familier k chacun; toute-
fois, comme il n'est guere possible de decrire des armoiries

d'une maniere claire, exacte et breve sans l'employer,
nous nous en servirons. 11 est done necessaire de donner la
definition des termes techniques dont il sera fait usage ici.

Les metaux — or (jaune) et argent (blanc) — et les cou-
leurs — gueules (rouge), azur (bleu), sinople (vert), sable
(noir) — constituent les emaux. On les represente par des
points ou des hachures 2 (Systeme remontant au XVIIe
siecle).

Les partitions sont les divisions de l'ecu par des lignes
verticals, horizontales ou obliques. Nous en citerons deux :

le parti, qui se fait par un trait vertical; le coupe, qui se

fait par un trait horizontal; l'un et l'autre partagent l'ecu en
deux moities egales.

Le chef est une piece occupant le tiers superieur de l'ecu
dont il est separe par un trait horizontal, laplaine occupe le
tiers inferieur, la fasce l'espace intermediate. S'il y a plu-
sieurs fasces, la largeur de celles-ci est diminuee. Le pal
occupe le tiers de l'ecu verticalement; un ecu couvert de pals
est dit palle. La bände coupe l'ecu en diagonale de dextre ä

senestre ; ä ce propos, il est ä remarquer que la droite de
l'ecu correspond k la gauche du spectateur et vice-versa. La
fasce, le pal et la bände peuvent etre ondes; en ce cas ils
representent ordinairement des cours d'eau.

On appelle armes parlantes celles qui traduisent en quelque
sorte pour les yeux le nom de leur possesseur.

La forme de l'ecu a varie suivant les epoques : il faut
done, lorsqu'on emploie les armoiries dans un but deeoratif,
que le style en soit conforme a celui de l'objet k decorer.
Quant aux ornements exterieurs, ils n'ont rien d'obligatoire
et ont souvent varie pour les memes armoiries. Les villes

1 Voir articles de M. P. Chabloz dans le Democrate de Payerne (supplement

du dimanche), 16 d6cembre 1888 et divers numeros, 1889.

2 Voir la planebe qui accompagne ce travail.
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donnaient volontiere ä leurs armes comme tenants desanges,
des magistrats ou des guerriers; parfois un ange seul tient
l'eeu devant lui, parfois c'est un saint ou Notre-Dame. Les
armes des villes relevant de l'Empire sont surmontees de

Faigle imperiale ä une ou deux tetes, ou bien l'ecusson de la
cite est place ä double sous celui de l'Empire avec des lions
comme supports. C'etait lä non un indice de dependance,
mais une preuve qu'on jouissait de toutes les liberies et que
l'on etait debarrasse de tout lien de vasselage l. A notre
epoque, l'ecu est entoure generalement de branches de lau-
rier ou de chene et surmonte d'une couronne murale.

Si l'ecusson d'une commune et celui du canton sont acco-
les, celui-ci doit avoir la preeminence, c'est-ä-dire se trouver
ä dextre (heraldiquement parlant); on peut aussi placer au-
dessous deux ecus aux armes de la commune.

La date d'origine des communes dont nous allons blason-
ner les armoiries est la plupart du temps incertaine ou in-
connue, aussi suivrons-nous l'ordre alphabetique. Les dates
accompagnant les noms des localites sont Celles des chartes
communales ; il faut remarquer que « plusieurs d'entre elles
sont de simples confirmations de franchises precedentes,
dont le texte primitif a disparu 2 ».

Aigle. 1288. Coupe de sable et d'or ä deux aigles eployees
de l'un ä I'autre (or sur sable et vice-versa).

En 1231, une partie d'Aigle fut elevee au rang de bourg
par Thomas I, comte de Savoie (1188-1233); or Thomas por-
tait pour armes (d'apres G-uichenon) d'or ä l'aigle de sable.
Serait-ce lä qu'il faut chercher l'origine du blason d'Aigle
Ou bien sommes-nous en presence d'armes parlantes Lette
derniere supposition ne peut etre admise sans reserve, car,
au moyen-äge, le nom latin d'Aigle est non pas Aquila mais
Allium (allemand Aelen).

Aubonne. 1234. Parti de gueules et d'or.
Avenches. 1338. De gueules au busle de Maure de sable

(ou au naturel), pose de profil, tortille 3 d'argent, vetu

1 Cf. Ad. Gautliier. Les armoiries de la Confederation et des Cantons.

p. 27.
2 Voir le Supplement au Diet. Mst. du Canton de Vaud, article

Communes, p. 170.
8 Garni d'un tortil, sorte de bandeau aux extrbmites flottautes.
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d'azur (avec le collet d'or). Depuis une vingtaine d'annees
ces armes ont ete supplantees par un ecu coupe d'azur et de

gueules ä la tete de Yespasien posee de profil, regardant le
flanc senestre, et brochant sur le tout. L'auteur de cette
substitution est feu M. Gaspari, conservateur du musee
d'Avenches : dans une etude sur les sceaux d'Avenches, il
fait remarquer que le plus ancien porte une effigie rappelant
celle de Yespasien; ce type aurait ete transform e plus tard
par un graveur maladroit en une tete de Maure. Cela est fort
possible, d'autant plus qu'au debut du moyen age on a fre-
quemment utilise comme sceaux des intailles antiques ; mais
nous ne sommes plus d'accord avec M. Caspari quand il
conclut en disant : « L'armoirie de la cite n'est pas le Maure,
ce devrait, etre une tete romaine. » — En blason il faut con-
siderer ce qui est, non ce qui devrait etre : or sur les sceaux
et dans les anciens manuscrits figurent les armes telles que
nous les donnons. En outre, ä l'epoque oü naquit le blason,
on ignorait fort probablement ä Avenches le nom meme de
Yespasien, tandis que le souvenir des Sarrasins y etait
encore vivant.

Bex. D'azur au Mlier passant et contourne 1 d'argent,
sur une plaine de sinople, accompagne en chef d'une etoile
ä liuit rais (rayons) d'argent.

Chateau-d'CEx. De gueules au chateau d'argent ajoure
de sable, le pont-levis baisse, une tourä senestre surmon-
tee d'une grue essorante 2 d'or. Le chateau fait allusion au
nom de la localite ; la presence de la grue s'explique par le
fait que Chäteau-d'CEx formait une des chätellenies ducomte
de G-ruyere.

Chatelard, le (cercle de Montreux). D'argent ä trois
etoiles, placees en pal (verticalement), de gueules, separees
par deux croissants egalement de gueules, accostees (ac-

compagnees sur les cotes) de deux pals ovules d'azur.
Grs deux pals representent la Baie de Glarens et la Baie

de Montreux, torrents qui limitent le territoire de la
commune.

Glees, les. 1359. De gueules ä une claie (ou cledar) de
sable. Ge sont des armes parlantes. Le mot de claie, dans le

langage romand, dit le Diet. hist, du Canton de Vaud, de-

signe une porte de hois destinee ä garder un passage.-

1 Marchant. vers le flanc senestre de t'ecu.
1 Prenant son essor.
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Coppet. 1347; des le XIIIe s., constitution municipale.
D'azur a une coupe d'argent. Ge sont des armes parlantes.

Corsier. Une des quatre paroisses de Lavaux. D'argent
au cceur de gueules, d'oü sortent deux roses de gueules,
tigees et feuillees de sinople, soutenu par deux mains-
au naturel sorlant de nuees egalement au naturel, et ac-
compagne enpointe d'une nuee de mtme.

Cossonay. 1398. Au XIIIe s. dejä les gens du lieu sont
qualifies bourgeois. Parti d'azur et d'argent.

Cudrefin. Cite comme faisant partie des quatorze villes.
ou bourgs qui envoyaient des deputes aux Etats de Yaud.
Parti de gueules et d'argent, ä un poisson d'azur pose en
fasce (horizontalement) et brochant sur le tout.

Gully. Recut divers privileges importants sous les eve-
ques. Coupi d'argent et de gueules ä la grappe de raisin
feuillee d'une feuille, et brochant, de l'un en I'autre. Ces

armes derivent sans doute de Celles de la paroisse de Yii-
lette dont Gully faisait partie.

Echallens. 1351. D'orä l'arbre arrache de sinople fusM
(au tronc) de gueules. On peut s'etonner que de Mandrot
n'ait pas admis ces armes dans son armorial, puisqu'il cite
ailleurs un sceau (du XVIe s., dit-il) oil figure l'arbre. Sous
la domination de Berne et de Fribourg, le bailliage d'Orbe-
Echallens avait pour armes celles de la maison de Mont-
faucon-(Montbeliard) G

Grandcour. 1294. Palle de 6 pieces argent et azur ä la-

bände brochant de gueules chargee de 3 coquilles, posees
en bände, d'or; le premier pal d'azur charge en chef d'une-
etoile d'or ä 6 rais. Abstraction faite de l'etoile, ce sont les
armes de la famille- de Grandson. En recompense de la.
bravoure que montrerent ses vassaux de Grandcour dans un-

combat, le 5 mai 1381, le sire de Grandson leur fit don d'une
banniere et de certaines terres dont les revenus furent des-

lors employes ä des prix de tir. Chaque annee, le premier
samedi de mai, l'anniversaire de ce fait est celebre par une
fete et un tir militaire. II ne reste du drapeau primitif que
la hampe; un second, tres vieux, a ete remplace par un troi-
sieme.

Grandson. 1399. D'azur ä un soleil d'or figure (ayant
les traits d'une figure humaine) soutenu d'un croissant-
figure de m&me.

1 Cf. Orbe.
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On a parfois attribue par erreur ä la ville les armoiries de
la famille ; cela vient de ce que ces dernieres etaient celles
du bailliage sous la domination de Berne et de Fribourg.

Lausanne. 1145 (reconn. d'Ardutius), 1368 (Plaict general).

De gueules au chef d'argent.
Sur beaucoup de monuments (surtout ä partir du XYIIIe

siecle) et dans divers armoriaux,l'ecu de Lausanne est coupe
d'argent et de gueules. Lequel de ces deux blasons est le
veritable f G'est k notre avis le premier; cette opinion a

pour elle le Commentaire du Plaict', et s'appuie sur une
etude attentive des sceaux et des monuments. Nous ren-
voyons ceux de nos lecteurs qui desireraient de plus amples
details lä-dessus ä un article des Archives heraldiques
suisses (1892, p. 71) dans lequel nous avons cherche ä elu-
cider ce probleme. Iis y trouveront retracees les principales
phases du long proces (1436-1517) engage entre l'eveque de
Lausanne et ses sujets ä propos de l'etablissement d'un he-
rant par ces derniers. Les bourgeois voulaient faire porter ä

ce heraut leurs armes surmontees d'une aigle « en signe que
Lausanne est ville imperiale ». Ce ne fut pas sans peine qu'ils
obtinrent gain de cause. Nous donnons les armes de
Lausanne sous l'ecu de l'Empire 2 d'apres VArmorial des No-
hies Arquebusiers, de 16543. Ghacun des quartiers (ou ban-
nieres) a ses armes particulieres :

La Palud, de gueules au chef d'argent, a I'aigle ä deux
t&tes dployee de sable brochant sur le tout.

Bourg, de gueules au chef d'argent, ä deux clefs de sable
passees en sautoir brochant sur le tout. Bourg se terminait
ä la porte de St-Pierre, de lä les clefs.

Le Pont, de gueules au chef d'argent, ä une arche de

pont de sable brochant sur le tout.
St-Laurent, de gueules au chef d'argent a un gril de

sable brochant sur le tout. Le martyr dont ce quartier porte
le nom fut, dit-on, attache sur un gril.

La Cite (forma une commune distincte jusqu'en 1481,

epoque oil elle se reunit ä la « Ville inferieure »), parti d'ar-

1 M6m. et. Doc. de la Soc. d'hist. de la Suisse romande. XXXYI.
2 L'Empire porte d'or a l'aigle a deux tötes eployöe de sable, becquöe,

membr^e, nimbee ou diademce de gueules.
8 Get armorial, d'une execution soignee, se trouve aux Archives com-

munales de Lausanne (D. 842).
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gent et de gueules ä deuce tours crenelees jointes ensemble
(par une arcade) de l'un en 1'autre.

Lutry. 1328. Une des quatre paroisses de Lavaux. Coupe
de gueules et d'argent.Souvent l'ecu est entoure d'un cercle
de roses alternativement rouges et blanches ; d'apres de
Mandrot1 les roses proviendraient des armes du prieure de

Lutry.
Morges. 1328. Une des quatre « bonnes villes ». Coupe

d'argent et de gueules ä deux fasces ondees de l'un ä
l'autre.

Moudon. 1285. Une des quatre bonnes villes. Parti de
gueules et de sinople, ä I'M gothique d'or brochant sur le
tout.

Nyon. 1293. Une des quatre bonnes villes. Parti de

gueules et d'azur, ä une perctiette d'argent posee en fasce
et broShant sur le tout. En 1439, les habitants de Nyon
demandent ä Amedee VIII, due de Savoie, confirmation de
leurs franchises, entre autres du droit pour la ville, les
nobles et les bourgeois, d'avoir des sceäux particuliers
(sigilla propria)s.

Orbe. 1404. De gueules ä deux bars (poissons) adosses
d'or. Ce sont les armes de la maison de Montfaucon, qui
posseda Orbe depuis 1168 (Amedee II, sire de Montfaucon
et eomte de Montbeliard, en fut investi par Frederic Barbe-
rousse), jusqu'ä la fin du XIVe s.

Oron. De gueules au croissant figure d'or. Ces armes se
voient sur une cloche du temple (1727) et sur la cloche de la
maison d'ecole, ancien hotel de ville (1733); elles figurent
dans l'armorial de Ryff (1597) comme armes du bailliage.

Payerne. 1291. Parti d'argent et de gueuies.
Planches, les (cercle de Montreux). D'azur ä un moütier

(eglise) au naturel, entre deux ondes d'argent mouvantes
des angles du chef et aboutissant en pointe ä 3 monts de
sinople; le tout accoste de 2 etoiles d'or. Ges armoiries
s'expliquent facilement; e'est aux Planches que se trouve
l'eglise de la paroisse; les deux ondes representent les deux
torrents qui limitent le territoire des Planches, commune
d'entre Baie et Veraye dans les actes ; enfin les trois mon-

1 Sceaux. hist, du Canton de Yaud.
2 M. D. R. XXVII, p. 2BS.
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tagnes sont Jaman, Bon-Audon et Haut-Audon, dont les
päturages font la gloires des communiers L

Pully. 1B68 (Plaict general). Parti d'argent et de gueules,
ä deux grappes de raisin de l'un ä l'autre, feuillees de

sinople. II est possible que ces armes derivent de celles du
couvent de Payerne de qui dependait le prieure de Pully, ou
de celles de l'eveche, dont les titulaires avaient obtenu de

l'empereur Henri IV la suzerainete sur le village et son ter-
ritoire.

Rolle. Louis II de Savoie, baron de Vaud, commence
vers 1430 ä bätir une ville nouvelle, franche et libre, pres
du chateau de Ruelloz. Coupe d'or et de sinople.

Romainmötier. Dejä en 1387 le bourg de Romainmotier
avait une organisation municipale. Parti d'argent et de

gueules, le Ier charge d'une clef de gueules, mise en pal,
le panneton en chef; le 2me d'une epee d'argent mise en
pal, la pointe vers le chef. Ces armes, croyons-nous, etaient
primitivement celles du couvent dont l'eglise etait placee
sous le vocable des saints Pierre et Paul, ce qui explique la
presence de la clef et de l'epee.

Sainte-Croix. 1444. Faisait partie des quatorze villes ou
bourgs envoyant des deputes aux Etats de Yaud. D'azur ä
la croix haussee2 d'or sur trois monts de sinople. Ge sont
des armes parlantes.

Saint-Saphorin. Une des quatre paroisses de Lavaux. Des
1430 les communes de Lavaux ont un corps de justice et un
conseil general preside par un banneret. Coupe d'argent et
de gueules, a la bände ondee de l'un en l'autre.

Sarraz, la. 1363. Parti de gueules et d'or ä l'S d'argent
brochant sur le tout. Ces armes se voyaient, avec le mille-
sime 1566, sur la chaire en pierre de l'eglise. Un sceau de
1599 presente les armes des seigneurs de La Sarraz chargees
de l'S.

Tour de Peilz, la. 1378. Parti d'argent et de gueules ä
deux tours accolees d'inegale hauteur de l'un ä l'autre.
Teiles sont les armes du cliche officiel, reproduction exacte
d'un sceau en argent depose aux archives de la commune.
De Mandrot reproduit un autre sceau, plus ancien, oü les
deux tours, d'inegale hauteur, sont jointes par un mur;

1 Cf. Montreux, par E. Rambert, Lebert, etc., p. 44.
2 Croix latine (dont un des bras est plus long que les trois autres.)
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c'est done ä tort qu'il donne dans son armorial des armes
semblables k celles de la banniere de la Cite, ä Lausanne.
Ces armoiries ont ete octroyees ä la Tour par Amedee VI de
Savoie en 1377.

Vevey. 1236 (franchises de Rod. d'Oron). Parti d'or et
d'azur. Ge n'ost qu'ä partir du XVIII6 sieclequ'apparaissent
sur l'ecu les V entrelaces ; on ne voit ä cet egard aucune
decision de l'autorite.

Veytaux (cercle de Montreux). D'argent ä la tour au na-
turel, surmontee d'un chamois contourne et saillant de
sable, le tout accoste de deux pals ondes d'azur aboutissant
a une plaine de mtme. Ces armes representent deux
torrents et le lac dans lequel ils se jettent.

Villeneuve. 1214. D'or ä l'aigle eployee d'azur. Ces

armes sont probablement une modification des armes primitives

des comtes de Savoie (Cf. Aigle).
Villette. 1283. Une des quatre paroisses de Lavaux.

Coupe d'argent\et de gueules a un cep arrache, les branches
entrelacees de l'un en l'autre,portant trois grappes (1 et 2)
de l'un ä l'autre, feuille de sinople. Ge sont les armes de

l'ancienne communaute de la paroisse de Villette.
Yverdon. 1343. Une des quatre bonnes villes. D'argent ä

trois fasces ondees de sinople, accompagnees en chef de la
lettre Y (gothique ou romaine) d'or ou de sahle. II est
preferable de faire TY de sable pour eviter d'avoir metal sur
metal.

Deux mots pour conclure. Existe-t-il encore des
communes dont les armes devraient figurer ici au meme titre
que celles qui ont ete citees C'est fort possible, car il arrive
souvent que des documents importants echappent aux
investigations les plus consciencieuses. Aussi l'auteur de ces

lignes n'a-t-il pas la pretention de considerer ce travail
comme definitif. Bien loin de redouter 1a. critique il
accueillera avec reconnaissance toutes les observations qa'on
pourra lui adresser, tous les renseignements qu'on voudra
bien lui transmettre. II lui suffit d'avoir fait faire un pas &

la connaissance de nos armes communales, heureux si
d'autres le suivent dans cette voie et s'il a reussi ä eveiller
chez ses lecteurs quelque interet pour une branche parfois
trop delaissee des sciences historiques.

Andre Kohler.
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